
Conformément au point 9 de l'annexe A de l'avenant signé le 8 juin 2009 : 
Libellé convenu  

 
 

 
 

 

 
Élément no 14 

Crédits de temps pour la formation 
 
Le paragraphe 10.07 sera modifié comme suit : 
 
 
10.07.01 La présence des employés à temps plein aux cours de formation approuvés par 

la Compagnie en dehors des heures normales de travail est créditée au taux des 
heures supplémentaires.  Les employés à temps partiel qui suivent de telles 
formations recevront un paiement d'heures supplémentaires conformément au 
Code canadien du travail. 

10.07.03 Réservé 
 
10.07.06 Réservé 
 

 


